
L’ouverture de la négociation annuelle sur les salaires a eu lieu ce lundi 18 
novembre. Comme les années précédentes, cette première séance a fait l’objet de la 
présentation du bilan de la politique salariale, sans que la Direction des Ressources 
Humaines ne dévoile ses cartes. 

La CFDT, quant à elle, a posé ses revendications, à savoir : 

Une enveloppe consacrée à la NAO a minima équivalente à celle mise en avant par la 
Direction dans sa communication de janvier 2024, soit 39.4 M€. 

Sur ce montant, la priorité de la CFDT est d’obtenir une mesure générale pour 
tous, afin de rattraper le montant de l’inflation qui n’a toujours pas été compensée, 
une PPV, une enveloppe de MSI, ainsi que la revalorisation des mesures 
périphériques avec notamment : 

• L’augmentation de la participation employeur à la Complémentaire Santé, 

• L’augmentation du plancher pour obtenir les chèques vacances ainsi que le 
montant attribué, 

• L’augmentation de la participation employeur aux frais de transports en commun, 

• L’augmentation du titre restaurant… 

 

En outre, pour la CFDT, les prochaines séances seront également l’occasion d’aborder 
le benchmark et de faire des propositions concrètes dans le cadre des trajectoires 
correctives pour les métiers identifiés ci-dessous, ainsi que pour les séniors dont l’étude 
montre de forts décalages salariaux. 

 

En effet, le vendredi 15 novembre, le Cabinet d’expertise mandaté par la Direction 
nous a présenté les éléments détaillés de la première phase de l’étude, concernant 
la rémunération globale LCL (RBA+RVP+RVC) de 24 métiers (essentiellement 
réseau Retail et POSC/OSCE).  
 
Contrairement à ce qui avait été acté avec la Direction, les métiers des fonctions 
supports et centrales, n’ont pas été intégrés à ce lot 1 mais seront traités lors de la 
deuxième vague de l’étude avec restitution annoncée au T1 2025.  
 
Parmi cette première liste, selon les chiffres présentés, 18 métiers ont une rémunération 
globale « au niveau ou supérieure » au marché. Cependant pour la CFDT, ces résultats 
sont à pondérer car des différences importantes existent par tranche d’âge ou par 
régions (IdF ou Province), ainsi que par « structure » de rémunération.  
 
Six métiers sont quant à eux identifiés comme étant en décalage de plus de 5% par 
rapport au panel :  Chargé d’accueil, Directeur de Groupe d’Agence, Conseiller Adjoint 
Banque Privée, Technicien des services bancaires successions, Conseiller en Banque 
Privée, Chargé d’affaire Entreprise Adjoint. 
 
Cependant, pour la CFDT, si les chiffres de la rémunération globale sont 
dans la moyenne de la profession, une analyse plus fine confirme 
l’existence d’un décalage de la rémunération fixe (RBA) en défaveur des 
salariés de LCL, et ce pour tous les métiers.  

Pour information, vous trouverez au verso la grille des décilages par niveaux de 
classifications et genres. Vos élus sont à votre disposition pour vous fournir d’autres 
indicateurs si besoin.  

 Les prochaines séances sont programmées les 4, 13 et 17 décembre. A suivre… 
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